
Ces  changements  impliquent  des  modifications
d'affichage  et  de  marquage  qui  ne  pourront  être
effectuées  que  sous  de  bonnes  conditions
météorologiques, soit après le 15 avril.

Une  campagne  de  communication  et  de
sensibilisation sera organisée dans la foulée, lorsque les
adaptations seront mises en place et pour autant que les
conditions sanitaires soient réunies. 

Pour  compléter  ce  dispositif,  des  parkings  de
covoiturage sont à l'étude, avec une priorité donnée à la
mise en place de partenariats avec des enseignes, afin
d'utiliser leurs parkings surcapacitaires en semaine. 

Vu les faibles flux dus aux conditions particulières
liées à la crise sanitaire, il serait actuellement prématuré
et  erroné de tirer des statistiques de fréquentation des
parkings  de  covoiturage.  Cependant,  une  étude  est
prévue  dans  le  marché,  relative  à  la  recherche  de
partenariats  en  matière  de  parking  de  covoiturage
remporté par Espace Mobilité. 

En ce qui concerne la circulation des bus, la largeur
de la bande de covoiturage sur le tronçon entre Arlon et
Sterpenich ne permet pas son utilisation par les bus et
les cars. Il faut bien dire que beaucoup d'argent public a
été dépensé un peu à la hâte par mon prédécesseur pour
réaliser cette bande de covoiturage, sans réflexion sur la
circulation des transports  publics.  Je le déplore,  parce
que cela s'apparente un peu à des travaux inutiles. Nous
verrons si nous pourrons redresser la barre à l'issue de la
mise en place des mesures évoquées précédemment. 

Pour terminer, les derniers contacts que j'ai eus avec
mon  homologue  luxembourgeois  remontent  au
8 décembre  dernier,  et  font  état  d'un  projet
d'aménagement  de  bande  de  covoiturage  sur  les
autoroutes  luxembourgeoises  pour  lequel  un  dossier
devait m'être communiqué. À l'heure actuelle, je ne l'ai
pas encore reçu. Je vais lui faire un petit rappel, car il
est  bien  entendu  essentiel  que  nos  actions  soient
coordonnées.

M. le Président. – La parole est à M. Evrard.

M. Evrard (MR). – Monsieur le Ministre, je vous
rejoins, votre réponse n'est pas très différente de celle
que vous m'avez donnée au mois de septembre,  mais
j'entends que, dès que les conditions seront favorables,
on  procédera  à  un  marquage  et  à  une  campagne  de
sensibilisation pour l'utilisation de cette bande.

Je vous signale aussi – vous le savez, je vous ai déjà
adressé  l'un  ou  l'autre  courrier  en  la  matière  –  qu'il
existe déjà des endroits,  des zones dans lesquelles on
sait  que  les  voitures  se  regroupent  pour  organiser  du
covoiturage. À ce jour, on a dépensé des sommes folles
pour réaliser des études, pour cibler les endroits ad hoc
pour les parkings de covoiturage. Il suffit d'observer ce
qui  se  passe  sur  le  terrain  et  déjà,  dans  un  premier
temps, aménager les zones actuellement utilisées par les

covoitureurs  pour  leur  offrir  plus  de  confort.  Je  vous
rejoins,  il  s'agit  là  d'une  gabegie  financière  et  des
travaux  inutiles,  cette  bande  de  covoiturage,  puisque
même si elle est bien utilisée en étant à deux par voiture,
ce n'est pas une réussite extraordinaire.

Je ne peux que regretter que votre prédécesseur n'ait
pas pris soin d'en faire une analyse plus approfondie, en
tout  cas  concertée  et  synchronisée  avec  les  pouvoirs
grand-ducaux.

Croyez  bien,  notamment  à  travers  les
responsabilités, soit au niveau de la Grande Région ou
au  niveau  du  Benelux,  que  je  ne  manquerai  pas  de
relayer le souhait de la Wallonie, les souhaits qui sont
les vôtres, pour faire en sorte qu'au niveau de nos amis
grand-ducaux nous puissions prolonger cette bande de
covoiturage  et  avoir  une  efficience  beaucoup  plus
grande qu'aujourd'hui, puisque ce n'est pas le cas, on ne
peut que le regretter.

QUESTION ORALE DE MME DE COSTER-
BAUCHAU ) M. HENRY, MINISTRE DU

CLIMAT, DE L’ÉNERGIE ET DE LA MOBILITÉ,
SUR « LE PROJET DE VÉLOTOROUTE EN

RÉGION WALLONNE »

M. le Président.  –  L'ordre  du  jour  appelle  la
question orale de Mme de Coster-Bauchau à M. Henry,
Ministre du Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, sur
« le projet de vélotoroute en Région wallonne ».

La parole est à Mme de Coster-Bauchau pour poser
sa question.

Mme de Coster-Bauchau (MR).  –  Monsieur  le
Ministre, la Région wallonne va concrétiser son projet
de piste cyclable de 10 kilomètres le long de la E411.
Dénommé véloroute, ce projet permettra de traverser le
carrefour Léonard en site propre en toute sécurité. Les
études  de  faisabilité  viennent  d'être  lancées.  La
réalisation  de  cette  véloroute  s'accompagnera  de
nouvelles  liaisons  cyclables  sur  et  sous  la  E411.  En
effet, il a été décidé de construire la F204 parallèlement
à  la  E411  de  Bruxelles  à  la  frontière  wallonne.  Les
travaux devraient débuter en 2023 et  se terminer à la
fin 2024 ou dans les premiers mois de 2025. Le coût du
projet s'élève à 14,5 millions d'euros. Un dialogue est en
cours avec la Région bruxelloise et la Région wallonne
afin  de  faire  un  tronçon  continu  et  d'éviter  que  cette
piste cyclable ne s'arrête brusquement. 

De  Werkvennootschap  affirme  d'ailleurs  que  les
Gouvernements bruxellois et wallon lui auraient donné
les garanties que les pistes seraient réalisées à la fin des
travaux en Région flamande.

En  réponse  à  une  question  que  je  vous  avais
adressée  au  début  de  l'été  sur  ce  sujet,  vous  aviez
déclaré que « concernant les corridors vélos en Brabant
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wallon,  la  concertation  avec  les  différents  acteurs
externes à la Région a été interrompue suite à la crise,
mais elle reprend. Une nouvelle réunion s'est tenue tout
récemment,  notamment  avec  la  SOFICO,  pour
l'itinéraire  le  long  de  la  E411.  Plus  généralement,  la
réalisation  des  corridors  en  lien  avec  les  autres
agglomérations wallonnes, notamment dans la cadre du
PUM de Liège, est également une de mes priorités. »

Où en sont les discussions tant avec le SPW qu'avec
la Province du Brabant wallon, la SOFICO, Infrabel, la
Région  bruxelloise  et  la  Région  flamande ?  Pourriez-
vous nous donner plus d'informations sur les garanties
fournies à la Région flamande ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.

M. Henry, Ministre du Climat, de l’Énergie et de la
Mobilité.  –  Madame la Députée,  les  contacts entre le
SPW  et  le  bureau  De  Werkvennootschap  avant  le
confinement ont déjà permis de convenir de l'endroit de
raccordement de la F204, à savoir au niveau du pont de
Leenveldstraat, à la limite entre les deux Régions. Ce
chemin, appelé Verte voie côté Région wallonne, relie
Genval à Tombeek.

Comme les deux chantiers ne pourront probablement
pas  être  parfaitement  synchronisés,  le  fait  qu'ils  aient
une jonction avec une voirie  circulable à vélo évitera
d'avoir un arrêt brusque du corridor cyclable.

L'étude du projet de corridor cyclable le long de la
E411  commencera  cette  année.  Le  début  des  travaux
devrait correspondre avec celui envisagé par la Flandre,
potentiellement même avant pour certains tronçons. Les
contraintes du corridor cyclable côté Région wallonne
sont  cependant  localement  assez  importantes,
notamment  pour le  franchissement  des  échangeurs  de
Rosière, Bierges et Wavre, où le projet de corridor vélo
devra  se  synchroniser  avec  le  réaménagement  des
échangeurs de Bierges et Rosières.

Vient se greffer également dans la zone, l'installation
de murs antibruit entre Rosières et Bierges. Tant que les
projets  n'ont  pas  été  étudiés  et  que  l'ensemble  des
contraintes n'ont pu être prises en compte, il est difficile
de donner un délai précis de réalisation. 

Soyez certaine que je suis ce dossier pas à pas du
côté wallon et en contact étroit avec mes homologues
flamande et bruxelloise ainsi que les autres partenaires
du dossier.

M. le Président. – La parole est à Mme de Coster-
Bauchau.

Mme de Coster-Bauchau (MR).  –  Ce  sont  des
excellentes nouvelles que vous nous annoncez

Ce qui est déjà très intéressant c'est de savoir que
même si les travaux devront se succéder au niveau du

véloroute, l'endroit de raccordement est prévu. Ainsi, il
n'y  aura  pas  de  rupture  totale  au  niveau  de  la  piste
cyclable. Je pense que c'est un excellent signal.

J’entends qu'au niveau des corridors vélo en Région
wallonne, vous êtes aussi très intéressé à ce que le projet
avance. Je compte sur vous pour que cela se réalise et
surtout pour mettre la pression, tant sur le SPW que sur
la  SOFICO,  par  rapport  aux  dossiers  de  Bierges,  de
Rosières,  puisque  j'ai  entendu  que  tout  cela  devait
fonctionner  concomitamment  entre  la  réalisation  des
nouveaux échangeurs, la pose de murs antibruit. 

Il faut qu'il y ait une synchronisation et je compte
beaucoup sur vous pour que cela avance rapidement.

QUESTION ORALE DE M. NEMES ) M. HENRY,
MINISTRE DU CLIMAT, DE L’ÉNERGIE ET DE
LA MOBILITÉ, SUR « LES NOMINATIONS AU

COMITÉ DE DIRECTION DE L'OPÉRATEUR DE
TRANSPORT DE WALLONIE (OTW) »

M. le Président.  –  L'ordre  du  jour  appelle  la
question  orale  de  M. Nemes  à  M. Henry,  Ministre  du
Climat,  de  l’Énergie  et  de  la  Mobilité,  sur  « les
nominations au  comité  de  direction de  l'Opérateur  de
transport de Wallonie (OTW) ».

La parole est à M. Nemes pour poser sa question.

M. Nemes (PTB).  –  Monsieur  le  Ministre,  le
jeudi 14 janvier 2021,  le  Gouvernement  wallon
s'accordait enfin sur la désignation de deux membres du
comité de direction de l'OTW.

Il  aura  fallu  plus  de  deux  ans  pour  parvenir  à
désigner  deux  personnes,  non  pas  que  les  candidats
manquaient,  mais,  apparemment,  aussi  bien l'ancienne
majorité  MR-cdH  que  la  nouvelle,  PS-MR-Ecolo,
étaient tiraillées par des blocages internes. Autrement dit
par un marchandage politique qui fait partie, a-t-on pour
habitude de nous dire, des pratiques du passé. D'après ce
que l'on a pu lire dans la presse, cette fois-ci c'est le MR
qui exigeait que les deux mandats reviennent à des gens
étiquetés libéraux.

Finalement les partis de la majorité sont parvenus à
s'entendre sur deux personnes parmi celles qui avaient
passé les examens. Un mandat de directeur revient au
MR et le second à Ecolo.

De  nombreux  acteurs  comme  Cumuleo,
Transparencia, Gerfa et d'autres alertent en permanence
sur  le  problème  de  la  politisation  des  directions  des
organes de service public. Bien souvent la nomination
de directeurs se fait sur base de marchandage politique
et non sur base des seules compétences des candidats.

Confirmez-vous  que  ce  sont  bien  des  tractations
politiques qui ont mené à ce blocage ?
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